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CHAPITRE DEUXIEME
( Suite.)

La Pointe Basse qu’on laisse à gauche en entrant dans l’Es
pagnole, à trois lieues de Sidney, est remarquable par une 
Black-House, un pavillon et un piquet de quelques soldats, 
chargé de donner avis à la ville de ce qui pourrait se présenter 
d’inquiétant en dehors du havre. Cependant la dernière guerre 
américaine a commencé et fini, sans que les ennemis aient spé
culé sur ce havre, où il leur eût été beaucoup plus facile de 
s’introduire que de trouver matière à pillage.

23. Il fallut presque toute la nuit pour faire ces trois lieues. 
Au soleil levé, nous nous trouvâmes mouillés tout près des 
quais de la ville. Elle se présente très bien sur un terrain mé
diocrement élevé. Sons le rapport du local, elle a son mérite. 
Mais quand on réfléchit qu’il y a près de 30 ans, peut-être plus, 
qu’elle a commencé à s’établir et quelle est le siège du gouver
nement provincial, on s’afflige a 'ec raison de la voir moins 
peuplée que le Fort de la Prairie ou celui de Boucherville. On 
ne voit pas bien la raison qui engagea le colonel Desbarres à 
en faire la capitale de cette province, si ce n’est pour en mettre 
le gouvernement à la proximité de la mine de charbon de terre 
à laquelle le gouvernement attachait peut-être plus d’impor
tance qu’il ne fait au jourd’hui. Il fut un temps où le gouverne
ment présidait à son exploitation, et faisait des frais souvent 
plus considérables que le profit qu’il en pouvait retirer. En ce 
moment,la mineest affermée à MM. Ritchie et Livers,qui paient 
£2000 pour leur ferme. Cette rente ajoutée à environ £ 500 pro
venant des douanes fait à la couronne un revenu total de £ 3500. 
Ce n’est pas le tiers de ce qu’il faut actuellement pour le salaire 
des officiers civils de la province ; car, ici comme ailleurs, il 
y a juge en chef, procureur général, register ou secrétaire 
provincial, arpenteur général etc. Le gouverneur ne réside pas. 
Ije commandant des troupes est en même temps président du 
Conseil, composé pour le présent de quatre membres et pou-


